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INFORMATION URBANISME :   - Construction de bâtiments temporaires 
 
Tous les bâtiments temporaires sont prohibés sur le territoire de la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon, à 
l’exception toutefois des bâtiments définis comme garage d’hiver (abri pour voiture) : 
  

o Garage d’hiver 
   

Par garage d’hiver, on entend un bâtiment PRÉFABRIQUÉ démontable, composé d’une structure légère et 
revêtu de toile opaque ou translucide. Ce type de bâtiment n’est pas éligible à un permis ou un certificat, 
mais doit ce pendant être érigé aux conditions suivantes : 
 

1. La période comprise est du 1er novembre au 1er mai de chaque année. 
2. Être localisé à un minimum de 3 mètres (10 pieds) de la voie de circulation desservant le terrain 

et un minimum de 0.30 mètres (1 pied) de toutes lignes latérales. 
 

N.B.  Aucune toile ne sera acceptée, (type bâche) ainsi qu’aucun abri recouvrant une galerie ou un 
accès à la résidence. 

 
INITIATION AU Théâtre pour les adultes (16 ans et plus) 
 
Le théâtre des 100 MASQUES vous présente un atelier de découverte sur la richesse de l'univers théâtral en 
jouant aux acteurs et en axant sur l'univers imaginaire de chacun. Cette activité proposera divers exercices 
liés à l'éveil et l'expression de l'acteur ainsi que les techniques théâtrales. 
 
Avis aux intéressés - Atelier gratuit, proposé par le comité de la Bibliothèque et de la Culture 
 
SAMEDI le 22 OCTOBRE 2011 de 13 h à 17 h à la Salle du Conseil situé au 504, rue Principale. 
 
Prière de réserver, car les places sont limitées.  
 
Pour information et inscription : Mélissa Corbeil 418-347-5082 ou Isabelle Larouche 418-347-1857  

 
LES ACTIVITÉS DÉCOUVERTES présenté par le comité Biblio-Culture 
 

L'INSTRUMENT se RACONTE 
 

Atelier musical, à partir des contes et des légendes, présenté par Pascal Bouchard (groupe TEMTAO).  
 

Lors de cette activité les participants voyageront, à travers les instruments de musique, dans différentes 
parties du monde tel que l'Inde, l'Afrique, l'Australie et plus près d'ici chez les autochtones du Québec.  
 

Hautement interactif, cet atelier à pour but d'offrir un environnement permettant aux participants (de tout 
âge) de s'ouvrir à leur émotions à travers l'art musical et de découvrir leur imaginaire à travers la rencontre 
de différents instruments de musique. L'ambiance sera céleste et parsemée d'étoiles filantes. 
 

 Activité gratuite pour les petits et grands ---- Apportez vos sourires et vos coeurs heureux… 
 

SAMEDI le 12 novembre 2011, à 18 h 30 à la salle du Conseil situé au 504, rue Principale. 
 

Prière de réserver car les places sont limités. 
 

Pour information et inscription : Mélissa Corbeil 418-347-5082 ou Isabelle Larouche 418-347-1857 
 

       
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS D’INTÉRÊT PUBLIC….  
 

Présentement certains propriétaires de notre Municipalité ont été victime de vol. 
 N’oubliez pas de barrer votre véhicule et votre résidence… 

 

Soyons vigilants pour nous ainsi que pour nos voisins !!! 

YOGA POUR SOI …  
 

Il reste encore de la place  
(Salle Bellevue – mercredi - 19 h) 

  

Information et inscription : 
Christine Renaud,  professeure certifiée,  
418-482-1701 

Fabrique de Saint-Henri 
 

Prenez note que le bureau de la Fabrique est maintenant 
 

situé au 504, rue Principale - Centre communautaire  
 

(ancien local du Centre Internet). 
 



  
 

ÉCONOLOGIS : inscrivez-vous dès maintenant. 
 

Alma, septembre 2011 --- Négawatts Production Inc. annonce la relance du programme 
Éconologis pour la saison 2011/2012.  Inscrivez-vous par téléphone ou en ligne dès maintenant. 
(www.negawattsprod.com) 
 

Le programme Éconologis permet aux ménages, qu’ils soient locataires ou propriétaires, de 
recevoir entre soixante et plusieurs centaines de dollars d’équipement et de matériel économiseurs 
d’énergie.  Comme l’indique le Bureau de l’efficacité et de l’innovation énergétiques du 
gouvernement du Québec, l’organisme responsable du programme, Éconologis est « bon pour 
votre confort et l’environnement ». 
 

Pour être admissible à ce programme, les ménages doivent disposer d’un revenu familial modeste 
et assumer leurs frais de chauffage.  Suite à leur inscription, ils recevront la visite de conseillers 
qui procéderont à l’installation d’équipement et leur prodigueront de judicieux conseils leur 
permettant d’utiliser l’énergie de façon plus  efficace. 
Par la suite et sous certaines conditions, le ménage participant recevra la visite d’un maître 
électricien qui procédera à l’installation de thermostats électroniques partout dans la résidence. 
Pour une maison moyenne, selon Hydro-Québec ces thermostats permettent des « économies 
sur les coûts de chauffage – jusqu'à 100 $ ou 10 % de vos frais de 
chauffage annuels ». 
 

Ces thermostats, en plus de réduire la facture de chauffage, permettent une grande amélioration 
du confort pour les occupants.  Encore là, les thermostats installés ainsi que le travail de 
l’électricien sont gratuits. 
 

Pour pouvoir bénéficier du programme, on peut s’inscrire en ligne sur Internet ou on contacte 
directement Négawatts aux numéros de téléphone suivant (418) 668-2626 ou au numéro sans 
frais 1-888-774-6301. 

 
 
 
    Objet : CYBERINTIMIDATION 
Constatant l’ampleur de la problématique de 
la criminalité sur Internet, les policiers de la 
Sûreté du Québec désirent informer et 
sensibiliser les jeunes sur les dangers 
auxquels ils peuvent s’exposer en faisant un 
usage inapproprié de leur ordinateur.   
 
Le NET est un lieu d’échange de fichiers, de 
photos…..Mais attention : 
Certains comportements sur le NET sont 
problématiques, voire même criminels. 
 
La Cyberintimidation par exemple : 
 
Elle peu prendre différentes formes, soit : 
menace de causer des lésions corporelles, 
menace de mort, harcèlement criminel et 
pornographie juvénile, etc.  
 
Internet est un outil qui facilite ce genre de 
criminalité par son caractère anonyme, un 
sentiment de liberté à poser des gestes que 
l’on ne poserait pas dans la vie réelle et 
l’absence de remords, étant loin de leur 
victime et de l’impact du geste posé.   

La Cyberintimidation est un acte criminel et 
ceux qui en font usages sont passibles de 
poursuites.  
 
Des policiers intervenants en milieu scolaire 
sont présents dans ton école pour sécuriser 
ton milieu de vie. Ils sont ceux qui traitent 
les plaintes ou dénonciations, dont celles 
concernant la Cyberintimidation. 
 
Si tu as des inquiétudes, n’hésites pas à  en 
parler au policier intervenant dans ton école 
ou à un adulte en qui tu as confiance 
comme tes parents, un professeur, un 
intervenant de l’école. 
 
Unité des communications et des relations 
avec la communauté 
 
Sûreté du Québec 
District du Saguenay—Lac-Saint-Jean 
(418) 549-5382 
www.sq.gouv.qc.

 
La population est invitée au brunch familial de SOLICAN, Dimanche le 6 novembre 2011 de 8 h 30 à 12 h 30, à la cafétéria du 

Pavillon Wilbrod Dufour, 850 avenue Bégin, Alma. Sous la présidence d'honneur de M. Marc Richard, d.g. 

Les billets sont disponibles auprès des Chevaliers de Colomb et des bénévoles ou en téléphonant à Soli-Can au (418) 662-8306 

(durant les heures de bureau).  - Adulte : 10 $   - Enfants (moins de 10 ans) : 5 $ payable à l'entrée. 

 
 BIENVENUE À TOUS ! ! ! 


